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Les changements suivants entreront en vigueur pour le cycle des brevets du Programme d’aide 
aux athlètes de Sport Canada de 2027 (du 1er janvier au 31 décembre 2027). Voici les principaux 
changements : 
 

1. Le classement ITF de première année pour les hommes passe le 150 à 100 
2. Le classement ITF de première année pour les filles passe de 15 à 10  
3. Suppression du niveau de brevet de transition pour les juniors  
4. Ajustement et harmonisation des progressions annuelles des indicateurs de performance du 

classement ITF pour les catégories hommes, femmes, Quad et filles juniors.  

 
Les nouvelles progressions pour les brevets de développement et les brevets seniors pour 2027 
sont indiquées ci-dessous : 
 

Normes de performances pour les brevets de développement 
Les brevets pour blessure ne sont pas comptabilisés dans le nombre 
d’années de brevet. 

Hommes 
Début de la 1re année de brevet D : parmi les 100 premiers au classement ITF 
de simple 
Début de la 2e année de brevet : parmi les 85 premiers au classement ITF de 
simple  
Début de la 3e année de brevet : parmi les 72 premiers au classement ITF de 
simple 
Début de la 4e année de brevet : parmi les 61 premiers au classement ITF de 
simple 

Femmes 
Début de la 1re année de brevet : parmi les 75 premières au classement ITF 
de simple  
Début de la 2e année de brevet : parmi les 64 premières au classement ITF 
de simple 
Début de la 3e année de brevet : parmi les 54 premières au classement ITF 
de simple 
Début de la 4e année de brevet : parmi les 46 premières au classement ITF 
de simple 

Quad 
Début de la 1re année de brevet : parmi les 50 premiers au classement ITF de 
simple  
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Début de la 2e année de brevet : parmi les 43 premiers au classement ITF de 
simple 
Début de la 3e année de brevet : parmi les 36 premiers au classement ITF de 
simple 
Début de la 4e année de brevet : parmi les 31 premiers au classement ITF de 
simple 

Garçons juniors 
Début de la 1re année de brevet : parmi les 25 premiers au classement ITF de 
simple (juniors) 
Début de la 2e année de brevet : parmi les 20 premiers au classement ITF de 
simple (juniors) 
Début de la 3e année de brevet : parmi les 15 premiers au classement ITF de 
simple (juniors) 

Filles juniors 
Début de la 1re année de brevet : parmi les 10 premières au classement ITF 
de simple (juniors) 
Début de la 2e année de brevet : parmi les 8 premières au classement ITF de 
simple (juniors) 
Début de la 3e année de brevet : parmi les 6 premières au classement ITF de 
simple (juniors) 

 

Normes de performance pour les brevets nationaux seniors 
Les brevets pour blessure et les brevets de rehaussement paralympique (pour 
les athlètes qui sont titulaires d’un brevet D ou qui ne sont pas titulaires d’un 
brevet) ne sont pas comptabilisés dans le nombre d’années de brevet. 

Hommes  
Début de la 1re année d’un brevet senior (SR1, SR2, SR) : parmi les 
61 premiers au classement ITF de simple  
Début de la 2e et de la 3e année : parmi les 49 premiers au classement ITF de 
simple 
Début de la 4e et de la 5e année : parmi les 39 premiers au classement ITF de 
simple 
Début de la 6e et 7e année : parmi les 31 premiers au classement ITF de 
simple 
Début de la 8e et de la 9e année : parmi les 25 premiers au classement ITF de 
simple 
Début de la 10e et de la 11e année : parmi les 20 premiers au classement ITF 
de simple 
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À compter de la 12e année : parmi les 16 premiers au classement ITF de 
simple, progression vers l’atteinte de la 1re priorité du brevet senior et statut 
de joueur clé de la Coupe du monde par équipe 

Femmes  
Début de la 1re année d’un brevet senior (SR1, SR2, SR) : parmi les 
46 premières au classement ITF de simple 
Début de la 2e et de la 3e année : parmi les 37 premières au classement ITF de 
simple 
Début de la 4e et de la 5e année : parmi les 29 premières au classement ITF de 
simple 
Début de la 6e et 7e année : parmi les 24 premières au classement ITF de 
simple 
Début de la 8e et de la 9e année : parmi les 19 premières au classement ITF de 
simple 
Début de la 10e et de la 11e année : parmi les 15 premières au classement ITF 
de simple 
À compter de la 12e année : parmi les 12 premières au classement ITF de 
simple, progression vers l’atteinte de la 1re priorité du brevet senior et statut 
de joueur clé de la Coupe du monde par équipe 

Quad  
Début de la 1re année d’un brevet senior (SR1, SR2, SR) : parmi les 
31 premiers au classement ITF de simple 
Début de la 2e et de la 3e année : parmi les 25 premiers au classement ITF de 
simple 
Début de la 4e et de la 5e année : parmi les 20 premiers au classement ITF de 
simple 
Début de la 6e et 7e année : parmi les 16 premiers au classement ITF de 
simple 
Début de la 8e et de la 9e année : parmi les 13 premiers au classement ITF de 
simple 
Début de la 10e et de la 11e année : parmi les 10 premiers au classement ITF 
de simple 
À compter de la 12e année : parmi les 8 premiers au classement ITF de simple, 
progression vers l’atteinte de la 1re priorité du brevet senior et statut de 
joueur clé de la Coupe du monde par équipe. 
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Les ajustements apportés à la progression des indicateurs de performance du Programme 
d’aide aux athlètes de Sport Canada ont entraîné des changements nécessaires aux 
niveaux de classement du Programme national de la haute performance. Dans un souci de 
cohérence, les deux programmes sont désormais harmonisés.   
 
Voici les principaux changements : 
 

1. Le classement ITF de première année pour les hommes passe le 150 à 100 
2. Le classement ITF de première année pour les filles passe de 15 à 10 
3. Suppression du niveau de brevet de transition pour les juniors 
4. Harmonisation des normes de classement pour les volets Podium et Performance pour 

les catégories hommes, femmes, Quads et filles juniors  
 
Voici les nouvelles progressions :  
 

Volet Niveau Indicateurs de performance 
(classement ITF de simple) 

Podium 
 

Or Hommes : Top 8 
Femmes : Top 5 
Quad : Top 4 

 Argent Hommes : 9-16 
Femmes : 6 -9 
Quads : 5 - 8 

 Bronze Hommes : 17 - 25 
Femmes : 11-16 
Quads : 9 - 13 

Performance 
 
 

Niveau 1 Hommes : 26-36 
Femmes : 17-27 
Quads : 14-20 

 Niveau 2 Hommes : 37-60 
Femmes : 28-45 
Quads : 19-30 

 Niveau 3 
 

Hommes : 61-100 
Femmes : 46-75 
Quads : 31-50 

 Juniors (moins de 
18 ans) 

Garçons : Top 25 
Filles : Top 10 
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ANNEXE A — JUSTIFICATION DE LA MODIFICATION DES NIVEAUX DE CLASSEMENT 

 
Les nouveaux niveaux de classement ITF proposés sont fondés sur les principes généraux suivants : 

1) Tous les athlètes du PNHP devraient au minimum participer à suffisamment de tournois ITF pour 

être qualifiés d’athlètes « à temps plein » (sauf s’ils sont capables d’atteindre les critères de 

classement minimum en disputant moins de tournois). Un athlète à temps plein est défini 

comme jouant le nombre minimum de tournois comptabilisables pour un classement ITF (9 pour 

les hommes, 8 pour les femmes, 7 pour les quads).   

2) Tous les athlètes du PNHP doivent faire preuve d’un certain niveau de constance en tournois, 

comme en témoignent les résultats obtenus dans les épreuves de l’ITF. Cela permet de s’assurer 

que les membres du PNHP ne sont pas dans le programme simplement en raison d’un « bon 

résultat », mais plutôt parce qu’ils font preuve d’une croissance/performance soutenue.  

3) Les classements minimums des membres du PNHP devraient être compétitifs et équitables pour 

chaque division, de sorte que l’atteinte des critères de classement minimum dans une division 

n’est pas substantiellement plus facile ou plus difficile qu’elle ne l’est dans une autre division.   

  
CATÉGORIE QUAD 
 
Niveau de classement actuel : 50 — pas de changement requis 

1) Il y a 51 joueurs quads classés par l’ITF qui ont disputé le nombre minimum de tournois pour 

atteindre le nombre maximum de tournois comptant pour le classement d’un joueur (N=7). Cela 

suggère qu’il y a 51 joueurs de la catégorie Quad que nous considérerions comme des « joueurs 

à temps plein ». Nous pensons que tous les joueurs du PNHP devraient au minimum participer à 

suffisamment de tournois pour être considérés comme « à temps plein », à moins qu’ils ne 

soient capables d’atteindre le critère de classement minimum en prenant part à moins de 

tournois. Ainsi, nous proposons que le classement quad reste à 50, ce qui correspond au 

nombre total de joueurs « à temps plein » (51) actuellement sur le circuit.   

2) Il faudrait 116 points de classement pour qu’un joueur atteigne le 50e rang. Pour récolter ce 

nombre de points, un joueur doit atteindre les quarts de finale d’au moins 6 de 7 tournois 

Futures de l’ITF auxquels il a participé.     

3) Exiger d’un joueur de la catégorie Quad qu’il atteigne 6 quarts de finale en 7 tournois Futures de 

l’ITF (pour satisfaire aux critères de classement minimum pour le PNHP) est similaire à exiger 

d’une joueuse qu’elle prenne part à 7 quarts de finale en 8 tournois Futures, ou à un joueur de 

la catégorie Hommes à atteindre 7 quarts de finale en 9 tournois Futures.  
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CATÉGORIE FEMMES 
 
Niveau de classement actuel : 75 — pas de changement requis 

1) Il y a 76 joueuses classées qui ont disputé le nombre minimum de tournois ITF pour atteindre le 

nombre maximum de tournois comptant pour le classement d’une joueuse (N=8). Cela suggère 

qu’il y a 76 joueuses que nous considérerions comme des « joueuses à plein temps ». Nous 

pensons que toutes les joueuses du PNHP devraient au minimum participer à suffisamment de 

tournois pour être considérées comme « à temps plein », à moins qu’elles ne soient capables 

d’atteindre le critère de classement minimum en prenant part à moins de tournois. Ainsi, nous 

proposons que le classement féminin reste à 75, ce qui correspond au nombre total de joueuses 

« à temps plein » (76) actuellement sur le circuit.  

2) Il faudrait 127 points de classement pour qu’une joueuse atteigne le 75e rang. Pour récolter ce 

nombre de points, une joueuse doit atteindre les quarts de finale d’au moins 7 de 8 tournois 

Futures de l’ITF auxquels elle a participé.     

3) Exiger d’une joueuse qu’elle atteigne 7 quarts de finale en 8 tournois Futures de l’ITF (pour 

satisfaire aux critères de classement minimum pour le PNHP) est similaire à exiger d’un joueur 

quad qu’il prenne part à 6 quarts de finale en 7 tournois Futures, ou à un joueur de la catégorie 

Hommes à atteindre 7 quarts de finale en 9 tournois Futures.  

CATÉGORIE HOMMES 
 
Niveau de classement actuel : 150 — nouveau classement 100 

1) Il y a 109 joueurs dans la catégorie Hommes qui ont disputé le nombre minimum de tournois ITF 

pour atteindre le nombre maximum de tournois comptant pour le classement d’un joueur (N=9). 

Cela suggère qu’il y a 109 joueurs que nous considérerions comme des « joueurs à plein 

temps ». Nous pensons que tous les joueurs du PNHP devraient au minimum participer à 

suffisamment de tournois pour être considérés comme « à temps plein », à moins qu’ils ne 

soient capables d’atteindre le critère de classement minimum en prenant part à moins de 

tournois. Par conséquent, nous ajustons le classement de la catégorie Hommes à 100, ce qui 

correspond au nombre total de joueurs « à temps plein » (109) actuellement sur le circuit.   

2) Il faudrait 136 points de classement pour qu’un joueur atteigne le 100e rang. Pour récolter ce 

nombre de points, un joueur doit atteindre les quarts de finale d’au moins 7 de 9 tournois 

Futures de l’ITF auxquels il a participé.      

3) Exiger d’un joueur qu’il atteigne 7 quarts de finale en 9 tournois Futures de l’ITF (pour satisfaire 

aux critères de classement minimum pour le PNHP) est similaire à exiger d’un joueur quad qu’il 

prenne part à 6 quarts de finale en 7 tournois Futures, ou à une joueuse à atteindre 7 quarts de 

finale en 8 tournois Futures.  
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FILLES JUNIORS 
 
Compte tenu de la différence de profondeur qui existe entre les filles et les garçons, les progressions du 
classement ITF ont été ajustées comme suit :  

 

Garçons juniors  
Début de la 1re année de brevet : parmi les 25 premiers au classement ITF de 
simple (juniors) 
Début de la 2e année de brevet : parmi les 20 premiers au classement ITF de 
simple (juniors) 
Début de la 3e année de brevet : parmi les 15 premiers au classement ITF de 
simple (juniors) 

Filles juniors 
Début de la 1re année de brevet : parmi les 10 premières au classement ITF de 
simple (juniors) 
Début de la 2e année de brevet : parmi les 8 premières au classement ITF de 
simple (juniors) 
Début de la 3e année de brevet : parmi les 6 premières au classement ITF de 
simple (juniors) 

 
 

BREVET POUR JUNIORS EN TRANSITION 
 
Les recherches indiquent que la plupart des joueurs juniors participent à des tournois juniors et à des 
épreuves pour adultes/open dès l’adolescence. Les meilleurs juniors peuvent obtenir un classement 
adulte/open au fur et à mesure qu’ils progressent dans leur parcours junior. Par conséquent, le niveau 
de transition junior n’est plus nécessaire et a été supprimé. Les classements adultes/open de niveau 
d’entrée devraient s’appliquer aux juniors qui passent de la compétition junior à la compétition adulte à 
l’âge de 18 ans.  
 

 


